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Qu’est-ce que c’est ?
Le document unique (ou DU) est la transposition
par écrit de l'évaluation des risques, imposée à tout
employeur par le Code du Travail (article R. 4121-1 et
suivants du code du travail français).

Il est obligatoire pour toutes les entreprises et asso-
ciations de plus de un salarié.

Le document unique permet de
lister, hiérarchiser les risques
pouvant nuire à la sécurité de
tout salarié et préconiser des
actions visant à les supprimer
ou les réduire.

Qui le rédige ?
C’est le chef d’entreprise ou son
délégataire. Mais il est indispensa-
ble d’impliquer les salariés lors de
la phase d’évaluation des risques.
Ainsi, ce document sera mieux as-
similé et les mesures de sécurité bien acceptées.

Attention : il doit faire l'objet de ré-
évaluations régulières : au moins
une fois par an et à chaque fois
qu'une unité de travail a été mo-
difiée.

Il n'existe aucun modèle imposé. L'employeur est libre
d'utiliser tous types de supports (papier, informatique,
etc.…) pour transcrire le résultat de son évaluation
des risques.

Pour les grandes entreprises, un document unique
doit être établi dans chaque établissement.

Qu’en fait-on ?
Il doit être tenu à la disposition, notamment :
• du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions
de travail (CHSCT) ou des délégués du personnel,

• des salariés,
• du médecin du travail,
• de l'inspection du travail,
• des organismes professionnels d'hygiène, de sécu-
rité et des conditions de travail (ex : CRAM).

Les salariés doivent être tenus informés des
mesures de prévention des risques identifiés
dans le document unique d’évaluation des
risques et des consignes de sécurité.
(Décret n° 2008-1347 du 17 décembre 2008)

Que doit-on y trouver ?
C’est un inventaire des risques identifiés sur chaque
poste ou unité de travail de l’entreprise qui reprend :

• Le type de risque
• La situation dangereuse
• La gravité (bénin… décès…)
• Les mesures de prévention existantes
(suffisantes…très insuffisantes…)

• La probabilité (analyse du risque résiduel)
• La hiérarchisation du risque
• Un plan d’actions à mener obligatoirement
• Les responsabilités
• Les délais de réalisation

>>> Voir tableau au verso

Réglementation
Article L 4121-3
L'employeur (…) évalue les risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, y compris
dans le choix des procédés de fabrication, des équipements de travail, des substances ou
préparations chimiques, dans l'aménagement ou le réaménagement des lieux de travail
ou des installations et dans la définition des postes de travail. (…) l'employeur met en
œuvre les actions de prévention ainsi que les méthodes de travail et de production garantissant un meilleur
niveau de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs.

Article R 4121-1
L'employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de l'évaluation des risques pour
la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède en application de l'article L. 4121-3.




